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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION AVF-PONTOISE 

DU 17 Octobre 2024 
— 

 
 
 

 
Le jeudi 17 Octobre 2024, le Conseil d'Administration AVF s'est réuni à 10h00. 

 
 
 

Présents : 
Brigitte Besnier, Michel Decobert, Maria Farrugia, Jean Imhoff, Antoinette Lagnide, 
Geneviève Lebard, Josiane Nicoli, Françoise Panthou, Philippe Pomart, Annie Rigault. 
 
 
 
Absents excusés : 
Catherine Métivier, Jean-Louis Triquenaux. 
 
 
 
Approbation du Procès-verbal du C.A. du 03 Septembre 2024  
Le Procès-verbal du C.A. du 03 Septembre 2024 a été approuvé à l’unanimité. 
 
 
 
Budget : Résultat 2023/2024 
Présentation des comptes financiers 2023/2024 par Josiane. Une copie de ce document est 
jointe à ce présent procès-verbal. 
 
 
 
Budget prévisionnel 2024/2025 
Présentation des recettes et dépenses prévisionnelles pour 2024/2025 par Josiane. Une 
copie de ce document est jointe à ce présent procès-verbal. 
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Point sur les adhésions 
 
 

  

STATISTIQUES (au 16 Oct. 2024)  

Femmes 165  

Hommes 57  

Total 222 dont 40 couples  
(cotisation 65,00 €) 

 
 

  

Pontoisiens 125  

Non Pontoisiens 97  

Total 222  

   

Nouveaux adhérents (2024/2025) 38  dont 8 couples 

 
Concernant le renouvellement des inscriptions, un rappel sera envoyé par Antoinette, 
précisant que la date limite pour les réinscriptions et règlements des cotisations est prévue au 
31 Octobre au plus tard, faute de quoi, il y aura un refus pour prendre part à toute animation. 
 
 
 
Point sur l’Accueil 
Quelques soucis ont été rencontrés avec les accueillantes au niveau des consignes pour 
l’organisation (rangement de la clef pour accéder à l’armoire où se trouve le classeur des 
fiches cartonnées, rangement des chèques de cotisations et des feuilles d’inscriptions dans 
les casiers dédiés). Une mauvaise approche envers les nouveaux adhérents lors de leurs 
inscriptions a également été constatée. L’accueillante doit engager un dialogue avec ces 
derniers, poser des questions montrant que nous nous intéressons à eux, et leur donner envie 
de faire partie de notre association.  
 
Aussi, il a été proposé de demander à l’URAVF une réunion de formation avec un intervenant 
qui mettrait en avant les stratégies d’accueil. Cette réunion/formation pourrait avoir lieu dans 
nos locaux en AVF1. 
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Point sur le pique-nique du 29 Septembre 2024 et nouvelle proposition de date pour 2025 
Une fois de plus, le pique-nique de rentrée aux étangs de Sagy fut une belle expérience avec 
une ambiance très conviviale. Les entrées, desserts, boissons apportés par chacun ont été 
partagés. Certains ont joué à la pétanque pendant que d’autres ont découvert le site. 
 
Une nouvelle proposition de date a été émise. Le pique-nique aura lieu désormais en Juin au 
lieu de Septembre, dans l’espoir d’avoir une météo plus clémente. La date retenue sera le 29 
Juin 2025. 
 
 
 
Point sur la participation au repas des bénévoles du 19 Septembre 2024 
Sur 32 bénévoles inscrits à ce repas, 3 bénévoles étaient absents.  
Coût total du repas pour AVF : 1305 € 
 
 
 
Point sur le voyage à Rome en Mars 2025 
Ce voyage en mini-séjour est destiné en priorité aux personnes ne participant pas au grand voyage de 
Mai 2025.  16 adhérents se sont inscrits. 
Un pass-transport sera proposé pour un circuit libre ou en groupe dirigé par Maria et un pass-internet 
pour visiter les principaux monuments. 
 
Une réunion aura lieu prochainement pour débattre de l’organisation du séjour :  

-  l’acheminement vers l’aéroport d’Orly 
- la réservation des principaux sites à visiter avec un guide accompagnateur.  
- les repas de la journée 

 
Trois propositions seront évoquées concernant le transport : 

- Devis demandé par Maria à une entreprise de transport en car 
- Covoiturage (frais de parking à l’aéroport pour 3 jours, à partager entre les participants)  
- Chambre d’hôtel aux alentours de l’aéroport 

 
 
 
Point sur les animations : Directives anticipées et Méditation 
Geneviève propose d’organiser une formation sur les directives anticipées initiée par le 
Conseil des Sages et le CCAS en incluant AVF.  
Geneviève souhait inclure dans cette formation le « mandat de protections futures ». 
Maria précise que, compte tenu, de la double casquette des animatrices (Geneviève et Sylvie 
Bourélie, nouvelle adhérente), il est essentiel de voir avec la Mairie, donc le CCAS, l’annexion 
d’AVF dans la contractualisation de cette formation. 
 
Concernant la méditation, Madame AIT BACHIR  (nouvelle adhérente), qui a travaillé dans le 
domaine de la santé, animera la « méditation sur chaise », à partir de Janvier 2025, à raison 
de 2 séances/mois, le mardi de 14h à 15h, en salle Hermine. 
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Organisation de l’Assemblée Générale du 21 Novembre 2024 : bénévoles, courriers, courses 
Un appel sera envoyé par mail pour recruter des bénévoles qui souhaiteraient aider à la mise 
en place de cette Assemblée Générale. Heure d’arrivée pour les bénévoles : 13h30. 
 
Les documents suivants seront adressés par mail à tous les adhérents (et par courrier postal à 
ceux qui n’ont pas internet) : 

- Courrier de convocation 
- Pouvoir pour les procurations 
- Comptes financiers pour l’exercice 2023/2024 
- Budget prévisionnel pour l’année 2024/2025 

 
Les listes d’émargements seront imprimées par Antoinette. 
 
Annie sollicitera les accueillantes :  

- 4 accueillantes pour les émargements  
- 2 accueillantes pour les inscriptions 

 
Brigitte et Josiane se sont proposées pour prendre en charge les courses. 
 
Afin de pouvoir gérer au mieux le nombre de personnes pour le buffet qui suivra l’AG, une 
annonce sera envoyée par Antoinette pour demander l’inscription au buffet après AG avec 
une date limite desdites inscriptions auprès de Brigitte au plus tard le 14 NOVEMBRE. 
 
Maria enverra également une convocation à AVF Cergy, AVF L’Isle-Adam, l’URAVF et à la 
Mairie de Pontoise. 
 
 
Point sur la journée porte ouverte et partenariat avec la Résidence Seniors CAZAM 
Proposition, montant de l’adhésion et son adoption 
Une demande de partenariat, pour certaines animations, a été exprimée par CAZAM, Mme 
HUCHON, directrice adjointe lors de cette journée.  
Quatre animations sont demandées dans un premier temps : Bridge, pétanque, broderie et 
couture. Ces animations auront lieu dans les locaux de la CAZAM. Le coût annuel sera de 65 € 
par animation et payé directement par la CAZAM. 
 
 
 
Règle d’inscription aux animations : respect des consignes énoncées dans le programme et 
dans les annonces envoyées par mail 
Un édito sera envoyé avec le prochain programme, pour rappeler les consignes indiquées 
pour toutes les animations et sorties, en mettant l’accent sur la nécessité de suivre 
scrupuleusement ces consignes faute de quoi la réservation ne sera pas prise en compte. De 
même, il sera rappelé qu’il est nécessaire de prévenir l’animateur/trice suffisamment à 
l’avance pour toute absence à l’animation. 
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Point sur la réception des nouveaux habitants en Mairie et porte ouverte AVF 
La réception des nouveaux habitants en Mairie, prévue le 12 octobre 2024 a été annulée.  
Une réorganisation des services au sein de la Mairie est intervenue, qui a engagé une réflexion 
sur le déroulement de l’accueil des nouveaux habitants et un projet de tour de la ville en petit 
train avec un circuit intéressant pour découvrir Pontoise. 
La date envisagée pour cette cérémonie est le 17 Mai 2025. 
 
En date du 17 Mai 2025 aura lieu également le Congrès National UNAVF à Clermont-Ferrand 
(du 16 au 18 Mai 2025). Dans ce contexte, Maria ne participera pas à ce Congrès, comme 
initialement prévu, seules Brigitte et Françoise iront. Maria sera présente pour la réception des 
nouveaux habitants en Mairie. 
 
Par conséquent, la journée porte ouverte AVF du samedi 19 Octobre est donc annulée, elle 
aura lieu en 2025 après la réception de la Mairie.  
 
 
Questions diverses :  Installation d’un PC portable et protection des données. 
Un nouveau PC portable a été installé par Philippe en salle AVF1. Il sera rangé dans l’armoire 
qui ferme à clef par mesure de sécurité. 
Philippe a intégré le logiciel AVF.  Il a tenu, toutefois, à préciser que l’accès à AVF permet à 
chaque utilisateur d’accéder au fichier-adhérents, et y apporter des modifications. Il est 
impossible d’en donner l’accès en lecture seule pour certains et libre à d’autres. 
De ce fait, cette accessibilité générale n’est pas sécurisante.  Il a été donc décidé de 
supprimer sur cet ordinateur l’accès AVF en laissant la possibilité aux intervenants actuels de 
l’utiliser depuis leurs propres ordinateurs et de chez eux.  Philippe, Antoinette et Maria 
continueront à avoir un accès libre et il sera en lecture seule pour Jean et Josiane. Les 
animateurs/trices et les accueillantes pourront l’utiliser avec un accès à Internet et avoir ainsi 
la possibilité de pouvoir imprimer des documents à partir d’une clef USB ou par le biais de sa 
boîte mail. 
 
 
A quelle date les non-réinscrits seront ils radiés ? 
Après le dernier rappel qui sera fait par Antoinette pour les réinscriptions, les adhérents non-
réinscrits au 31 Octobre 2024 seront radiés. 
 
Prochain C.A. Jeudi 28 Novembre 2024 à 10h00. 
 
La séance est levée à 13h15 
 

Pontoise le 21 Octobre 2024 

 
Signature de la Présidente 

Maria Farrugia 
 

 
 
 


